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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GEN:SVE 

COMITE TECHNIQUE 

Vingtieme session 
Geneve, 6 et 7 novembre 1984 

MOTION DE L'ASSINSEL SUR LES HYBRIDES DE MAIS 

Document prepare par le Bureau ae l'UPOV 

Par sa lettre du 6 aout 1984, le Secretaire general de l'ASSINSEL a sou
mis au Bureau de l'UPOV la motion sur les hybriaes ae maYs que la Section MaYs 
de l'ASSINSEL a adoptee le 31 mai 1984. Le texte complet du cette motion est 
annexe a ce aocument. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

LETTRE DU SECRETAIRE GENERAL DE L'ASSINSEL 
DU 6 AOUT 1~84, ADDRESSE AU VICE SECRETAIRE GENERAL DE L'UPOV 

Cone erne Motion de la Section Mais de l'ASSINSEL etablie le 31 mai 1984 au Congres 
de l'ASSINSEL a Copenhague, sur la distinction et la definition des hybrides 
de Mals. 

En vertu de la presente, le Secretariat de l'ASSINSEL porte a l'attention de l'UPOV 
la motion mentionnee sous rubrique qui a ete etablie comme suit : 

MOTION : "Considerant que la fonction de l'UPOV est d'assurer la protection des 
obtenteurs, 

- constatant que les conditions pratiques d'application de la reglementa
tion ont revele en ce qui concerne le mals : 

la necessite de preciser les modalites d'octroi de la protection et, en 
particulier, de mieux definir la nouveaute, 

- soulignant l'L~teret d'harmoniser entre les Pays Membres de l'UPOV les 
legislations et leurs conditions d'application, 

- rappelant les motions acceptees par le Congres de l'ASSINSEL de Venise 
et par le Congres de l'ASSINSEL de Budapest, 

La Section Mais de l'ASSINSEL demande a l'ASSINSEL d'entreprendre toutes 
demarches aupres de l'UPOV pour que : 

- les hybrides de mais soient definis et distingues par leurs constituants 
et la formule qui les associe." 

[Fin de l'annexe et du aocument] 


